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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

  

direction répionole 
de leuvironnement, de aménagement 

et du logement du Centre 
Uni terroriale de Leir-et-Cher. 

  

ARRÊTE PREFECTORAL N° 2012-137-0007 

Objet : Autorisation de poursuivre Fexplaïltion d'uno camière à ciel ouvert de sables et graviors dans le lt majeur du Loir sur le 
le fortitoire de la commune de NAVEHL, audit « Les dragues ». 

LE PREFEY du département de Lotr-et-Chor, 

Vu la codo de l'environnement et notamment son fire 1 du fivre V, 

Vu la nomenclaturo dos installations classées, 

Vu le code minlèr, 

Vale titre H du ivre V du code du palrimoine relatif à l'archéologie préventive, 

Vu l'arrêté modifié du 22 seplembre 1604 relatif aux exploitations de carrières el aux installations de premier traitement dus: 
matériaux de carères, 

Vu l'arrêté du 19 avril 2016 relatif à 18 gestion des déchets des Industries extractives, 

Vu Farrôlé modifié du 1° février 1988 Ekant Je modèle d'aftestation de ia consiullon de garanties financiéres prévues à l'aricie 
R. 5162 du eode de l'environnement,  



Vu l'arrêté modifé du © lévrier 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financiéros de femisa on état des 
canières prévues para légisiatlon des Installations classées, 

Vu 'aerêté préfectoral n°03-3945 du 47 octobre 2003 portant appreballon du plan de prévention dos risques d'inondation du Loir 
pour la soclion comprise dans le départentent de Loir-et-Cher, 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagoment et de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne, 2010-2018, approuvé par la préfet 
do la région Centre le 18 novembre 2009, 

Vu l'arrêté préfectoral du 11 janvier 1873 aulorisan( ls SA MINIER à poursuivre fexploilation d'une carrière couvrant un 
périmètre d'environ 54 hectares sur le territoire de la commune de NAVEIL, 

Vale procès-verbal de récolement on date du 21 avril 2008, actant de te remise en état d'uno surface de 30 ha 54 a 97 ca de la 
cuière autorisée par lanêté préfectoral du 11 janvier 4873, 

Va la demande présentée le 40 mai 2010 par la société MINIER SA dant le siège social est siluë « Los sapins de Varonnos » à 
NAVEIL 41109, en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre loxploitlion d'une cantère de sables el graviers d'un capacité 
maximale de 120 000 Van. sur le teritole de te commune de NAVEIL au lieu-dit « Los Draguesn, 

Va lo dossior déposé à l'apput de sa demande, 

Vu le rapport Enel de mai 2000 de la tierce exporiso hydraulique joint au dossier et ses conclusions, 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 9 février 2011, 

Va la décision n'Eti000082/45 au 25 mars 2041 du président du tibunai aominisirallf d'Orléans portant désignation du 
conmtssalre-enquêtaur, 

Va l'arrêté préfectoral n° 201-096-0017 du 6 avrit 2051 ordonnant l'organisation d'ung onquête publique pour une durée de un 
mots du 9 mei au 10 juin 2011 inclus sur lo {orrioke des communes de NAVEIL, VILLIERS SUR LOIR, VENDÔME, 
VILLERABLE, MARCILLY EN BEAUCE, VILLIERSFAUX, THORE LA ROCHETTE, HOUSSAY ef LUNAY, 

Vu l'accomplissement des formalités d'afichago réalisé dans ces communes de avis au public, 

Vu ta publication du 45 avril 2011 de cet avis dans deux joumaux locaux, 

Va le rogistro d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu le mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours de Fenquête publique du 20 juin 2011, 

Vu les avis émis par los conseils municipaux des communes de VENDÔME, THORE LA ROCHETTE, VILLIERS SUR LOIR, 
VALLIERSFAUX, LUNAY at VILLERABLE, 

Va les avis exprimés par es différente services et organismes consultés, 

Vu los courrices de la SA MINIER en dale des 30 décembre 201 al 5 fôvéar 2012, apportan! des modifications aux condiions 
de sa demande, pour ponmoltre la délivrance de lautosallon dans le respect dispositions du SDAGE Loire Bretagne 
concernent la réduolion des extraclions de granuiais on I majeur des cours d'eau, 

  

Vu le rapport et les propositions du 5 avri 2012 de linspeclion des Instaltatlons classées, 

Vu Favis favorable du consell déparlemental de la naure, des paysagos ot dos sites - formallon canières émis lors de sa 
réunlon du 27 avri 2012 au cours duquol lo domandeur a été entendu, 

Vas le projot d'arrôté porté le 30 ave 2012 à la connaissance du demandeur, qui n'a formulé aucune remarque dans le délai 
imparti, 

Considérant quo l'activité projetée relève du régime de l'autorisation au tiro do la législation des Inslañtalions classées et est 
répertoriée À la 2510 de la nomencisture des installations classées, 

Considérant que la demande d'autoñsallon a été Instruite suivant los dispositions du ftre 1° du ivre V de la parie réglementaire 
du code de l'anvironnomeont, 

Consieérant que le projet est situé en ft majeur du Loir, 

   



Constdéran! le rapport de la üerce experlise conduite par is bureau ISL Ingénierie sur le volet hydraulique de la demande 
d'autorisation, el les conclusions de ce rapport annexé au dossier de demande d'autorisation, 

Gonsitrant quo des garanties fmanclères doivent ôtro constituées af de permelie le céaménagement de la canière en cas 
da défailance de l'explallant, 

Gonskiérant qu'en application dos dispositions de l'arllcle L.542-1 du code de l'environnement, 'aulorisaïion ne peut être 
accordée que si les dangors ou inconvénients peuvent être prévonus par des mesures que spécile l'ar6t6 préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'explollalion fxées por Farrêté préfectorat d'autosallon doMent lenir 
compte, d'une par, de l'ficaaité des lechniques dlsponiblos ot de leur économie, d'autre par lo fa qualité, de la vacation et de 
l'utilisation des milieux environnants, ainsi qua de la gestion équifbrée de la ressource an ca, 

Considérant que lo projet d'arrêté a é1é soumis à l'exploitant ot que celui-ci n'a fommulé aucune observation dans le délai imparti 

Gonsidérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposillon du Secrétaire Général de 1e préfeclure, 

ARRÊTE 

TITRE 4 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTIGLE 1.1.1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 
Le saciété MINIER SA don le siège social ost situé à Les Sapins de Varennes, 41100 NAVEIL, est autorisée, sous réserve du 
respect des preswiptions annoxéss au présent arrêté el du PPRI du Loir pour le département de Loir-el-Cher, à expialer sur le 
territoire de la commune de NAVEIL au lieu-dit « Los Dragues », les Installations déleliées dans os arlicies suivants. 
Dans le ces où des proscriptions archéolagiques on été édictéos par le préfet de région en application du décret n° 2004-450 
du 8 juin 2004 modifé relalf aux procédures adminisiralives et financières en maltère d'archéologie préventive, la réalisation 
des travaux est subordonnée à l'accompissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 4.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENGLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Los prescriptions du présent arrtô s'appliquent également aux autres Installaions ou équipements exploliés dans 
Fétablissement, qui, monticnnés ou non dans 13 nomenclature, sont da nature par leur proxmifé où leur connexté avec une 
Installation soumise à autorisation à modifier ls dangers ou inconvénients de celle installtion, 
Les disposilons des arrêtés ministériels existants relatifs aux presctiplions générales applicables aux installations dasséos 
soumises à déclaration sont applicablas aux installations ciassées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
Lors que ces installations no sont pas régies par le présent artèté préfactoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURÉ DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

unique A PT banc rage Ge | Mauedermemain | Puma | four 
2540 ï A°7 [Exploïalion de carnèws, à Fexcépton|Cenière de sables ot graviors en Il] 55020 tonneseñ 25 Rene anne ne ai duies ana 

50 700 tanneslan en 
moyenne         

Redayance : 

   



1) La capaolls nambale de produion des aclilés esf supériaure ou égalo à 50 009 tonnes/an mais inférieure à 150 G0D lonnesian : 2 
€: AtAutofsalen) ou BG {soumis au conte péfodtque) ou D (Déclaration) ou NC (an Ctassé) 
Volume autarisé : éléments caractiisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des Installations ou les capacités maximales 
auorsées 

&a 8 do la rubrique 2510 soumis à déclaration 
5. Canères de mama, de craie el do tout matériau dosfiné au mamaga des sais ou d'aréno graniique, à ciel ouvert, sans but 

commardel, distantcs d'au moins 609 m dune amère soumise à aulerisalion ou à déclaration, lorsque Ja superficie d'extraction 8e 
inférieure à 500 m2 et lorsque la quantlé de matériaux à exralre est inférieure à 260 { par a el que la quantité talale d'extraction 
n'excède pas 4 000 1 lasciles carières étant explollées so par l'explalant agricolo dans scs propres champs, soi par la communs, 
Je graupemant de comrnunes ou le spréicat Intarcommunai dans un Intérér publi: 

6. Caurères do plorre, a sable of d'anglo dostinés + 
- à ta restauralon des monuments historiques cassés au Insçris où des immeubles figurant au plan de sauvegarde et de mise en 
var d'un seclaur sauvegardé cn tanl qu'immeubles dont la démaliion, Fenlèvement ou altération sont interdits, 

  

= ou à la raslauration de bâtiments anoiens dont Fintérêl pabimonial ou architeciure juste que celle-d sol eflectuée avec lours 
matériaux d'argine, 

  

lorsqu'elles sont distanies de plus de 800 mètres d'une explaitaon de canière soumise à autorisation ou à déclaration et lorsque Fa quanfilé de 
matériaux à extraire estinléreure à 100 m6 par an et que la quantité otais d'exraclon n'éxckia pes 500 n° 

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'emprise autorisée est d'une supericle tolsle de 20 ha 18 a 57 ca pour une surface exploitable da 12 ha 07 a 41 ca el 
conceme les parcolios sulvantos par référonco au plan cadastral annexé au présent arrête (loule inodiflcalion de dénomination 
des parcelles eoncemées devra êtrs déclarée à linspection des instalations classéos) 
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MAVEIL Les Dragues ze amp [mésent ‘aréé| 10he04a84c2 | 7ha 3920200 
L Préfectral 

Auborsée par le 
RAVEIL Les Drague zs s3pp  [méen lanéé| 7haïéao2cs | 2ho02a22c0 

… nréfecoral 
Buporicte totale 20haites7cs |i2ha07a ft ca 

La centro de fa corière a pour coordonnées (système Lambert I étendu}     310135m 
La carère est siuée en I majeur du LOIR. 

ARTICLE 1.2.3, MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUTORISÉES 

Les matériaux extraits sont des matériaux sliceux {sables el graviers « it majeur »). 

La quanité maximale de matériaux extraits de la carrière est de 55 020 tonnes an {avec une moyenne de 60 700 tonnes/an 
apprôciéo sur chacuno dos 3 périodes quinquenrales d'exploitation). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les inslaliatians et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposéos, aménagôcs ot xploïées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les dlflérents dossiers déposés par lexploltant et leurs compléments. En tout état do cause, 
elles respectent par ailleurs les disposi des arrêtés complémentaires el les réglementations autres on 
vigueur.     



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesso de produire effel si lnstaltafon n'a pas 616 mise en service dans un délal de frals ans ou n'a pas 
été exploltéa durant deux années conséculives, sauf cas do force majeure. 

  

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 16 années à compter de la aie de notification du présent arrêté. 
Cetle durée inclut la phase finale de remise en état du sito. 
Le cas échéant, la duréo do vañdié de l'utorisallon peut être prolongée à concurrence du délal d'exéeution des presctiptions 
archéologiques édictées par le préfet de région on applcañon du fire R du tvre V du code du patimeine rolatf à l'archéologie 
préventive. 
L'extraction da matériaux commerctalisables ne doil plus être réalisée 9 mols avant l'échéance de l'autorisation. 
La remise en état du site doit être achevée 6 mois avant l'échéance de l'autorisation. 
L'exploitation ne peut être poursuivis au-delà que s1 une nouvelle autorisation st accordée H convient donc de déposer une 
nouvelle demando d'autorisation dans les formes réglemontaires et en temps ulile. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Les bords des excavalions des casrières à cie! ouvert sont leaus à une distance horizontale d'au moins 40 m des Iimiles du 
périmètre aulotisé ainsi que de l'emprise des éléments da la surface dont intégrité condilonne le respecl do la sécurité ot de la 
salubrité publiques, 

  De plus, l'oxplitation du gisement à son riveau a plus bas eat arrêté, à compter du bord supérieur de la fouilo, à une distance 
horizontal telle que la stabiité dos lorrains voisins no soil pas compromise. Cefio distanca prond on comple [a hauleur Lotale 
de l'excavation, la nature et 'épelsseur des différentes couchos présentes sur faute la hauteur. 
La distance minimale séparant les limites de l'extraction des Hmites du it mineur s'établit à 100 mètres minimum. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.4. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garantis financières définies dans le présent arélé s'appiiquont pour les aclivités d'axraction de malériaux {carrière} 
visdos à l'article 1.2.1de manière à permottro, en cas de défailance de fexplollant, la prise en charge dos frais occasionnés 
par les travaux permettant la romiss en état du site après exploliation. 

ARTIGLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montent do référence des garanlles fmanclères est établi conformément aux dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériol 
du 9 février 2004 modifé relalf à la détasmination du montant des garanlles fnancières de cemiso on état des carrières prévues 
par la légistallon sur los installations classées. 

   

L'exploitation est menée en 3 périodes quinquennales. 
A chaque période correspond un montant de référence de garanties Enanclères permeltant la remiso on état maximale au sein 
de celte période (ce montant inclus la TVA). 

  

    

  

  

  

à ä 
Période "| jonsnssssnons) | jo2-aaéronens | tos=drem | "esta 

2,0548 43438 640 26,326 
z CE 35506 m5 786725 
3 GES 334 FE 155287               

Si(enhe) : Somme de la surface de l'emprise des Imirastrucluros au sein de la surface autorisée el de la valeur maximale 
atieinte au cours de la périodo considéré par les surfaces défrichées diminuées de là valour maximale des 
suraces en chantior {découvertes ef en exploitation} soumises à défrichemont.



S2{enha) : Valeur maximate altetnle eu cours de la période considérée par la somme des surfaces en chantior {découvortos 
ele oxploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en élat 
faleur maximale atteinte au cours de ia période considérée par la somme dos lé 

linéaires cle berges remis en étal. 

   
Een m) 

  

res de berges diminuée des 

L'indice TPO uifisé pour e calcui au montant de référence ast colui en vigueur au 1° novembro 2011 (JO du 26/02/2012), soit 
6858. 
Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours do la pôriodo considérée. 

ARTICLE 1.6.3, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avant le début de Fexploitation, dans les condilians prévues par le présent arrêlé, Fexploltant adresse au Préfet : 

-_ le document afleslent la constitution des garanties financières élable dans les formes prévues par l'arrêté ministério! du 
1° février 1996 modifé ; 
— la valeur datée du dernier indice publie TPO1. 

      

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouveement des garanties finanolères dal intervenir au mains trals mols avant la date d'échéanca du document prévue à 
ladicie 1.83 
Pour altester du renouvellement des garanlles financières, l'exploïiant adresse au Préfet, au moins trois mois avant la daie 
d'échéanco, un nouvoau document dans los formes prévues par l'arrêté ministériel du 1 février 1906. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Lexplailant est tenu d'actuallser te montant des garanties financières ef en attesle auprès du Préfet dans les cas suivants : 

tous tes élnq ans eu prorata de la variation de Findice publié TP O4 ; 
+ surune pérode au plus égale à cinq ans, lorsqu'i y & une augmentation supérieure à 46 (quinzoÿ% do l'indice TPO?, el 
ce dans les sh mols qui suivent ces vañetions. 

ARTICLE 1.8.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toule modification des conditions d'exploitation elles que 
définies au 1.7 du présent arrêts. 

ARTICLE 4.6.7, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outro los sanctions rappolées à l'ariclo L. 516-1 du codo do l'onvionnement, l'absence de garanlles financières peul entrainer 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, aprés mise en œuvre des mosalés 
prévues à Fallcle L. 514-1 de ce code. Confommément à l'article L. 514-8 du même code, pendant la durée do la susponsien, 
exploitant est tonu d'assurer à son pofsonnol le palement des selaires Indemnités et rémunérations de loute nature auxquels i 
avait droi jusqu'alors. 

ARTICLE 1.6.8, APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Lo prêfot nout fairs appel aux garantos financières : 
- En ss de défallance de l'exploitant, après intervention des mesures prévuos à l'aile L.5f4-1 du code de 

l'environnement, lorsque la remisa en état, ne seral.ce que d'une partie du sil, west pas réalisée selon les prescriptions 
prévues par l'arrêté d'autorisation ou le plan prévisionnel d'exploitation auquol 50 réfère, 

+ en cas de dispartion juridique de Fexploilent. 

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation do garanlios financières est levée à la cessation d'exploïlalon des Installations nécessilant la mise en place dos 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réailsés. 
Ce retour à une siivaion normale est constaté, dans le cadre de 18 procédure de cessation d'activité prévue à lanicle R. 51274 
du code de l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de geranfies financières est levée par arrêté préfectoral.  



CHAPITRE 1,7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
‘Toute modification epportée par le demandeur aux installations, à leur modo d'uisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable dos éléments du dossier de demande d'aulorisation, esl portée avant sa réalisation à fa 
connaissonça du Préfet avec tous les étéments d'appréciation. 

ARTICLE 4.7.2. MiSE À JOUR DES ÉTUDES D'MPACT ET DE DANGERS 
Los études d'impact et de dangers sont actualisées à loccaslon de loute modification Importanto soumiso ou non à une 
procédure d'aulorisation. Cas compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
cétiqua d'éléments du dossier justffant des vénfications parteuflères, effectuée par un organisme extérieur expert dont lo choix 
st soumis à son approballon. Tous les frais engagés à cofte occasion sont supportés par l'oxplolant. 

  

  

  

ARTICLE 4.7.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés n6 doivent pas être maintenus dans les Instaïlafions. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les condiions immédiates d'explotaïlon, des disposillons matérielles interdiront leur réutilsation afin do 
garantir leur mise en sécurité ol la prévention des accidents. 

ARTIGLE 1.7.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un auire emplacement des installallons visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessile uno nouvello 
demande d'autorisalion où déclaration. 

ARTIGLE 4.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Le changomont d'xploitant des installations visées au présent arêlé es! souris à autorisation préfectorate présiabte. 
La demande d'aulorisallon do changomont d'oxploitant adressée au préfet comporte : 
- ls documents établissent les capacilés techniques et financières du nouvel exploitant, 
+ les documents atfestant du fait que le nouvol axnleitant nst propriétaire des terrains sur lequel se silue Finstalletion ou qui 

à oblonu l'accord du ou des propriétalres de ceux-ci, 
- les modalllés envisagées pour 18 canstlution des garanties Enancièros, notamment lour naturo, leur montant st les détais 

de teur constitution. 
Les garanlles financières délivrées au profit du nouvel exploïtant doivent alors être effectives à la date de l'autorisation de 
changement d'oxploitant. 
La demande d'autorisation ostinstruite selon les formes prévues à l'icle R. 512-831 du code de l'environnement, dans les trots 
eos suivant sa réception. l n'existe pas dans le cas contraire d'autorisation Implite. 

ARTICLE 4.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions de article R. 512-39-1 du codo de l'onvironnement, et pour l'application de l'article R.512-39-3, 
élat dans lequoi dans lequel doit être remis Îe site est détailé au chapitre 2.5 ef l'usage à prendre en comple est le suivant : 
Réhabilitation par agrandissemont du plan d'eau oxistant permettant de niaintenir l'usage écologique et de loisirs du site en 
consorvant une bonne insertion paysagère des leux. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défini 
cohuici. 

  

f l'exploitant noie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins avant 

La nofifcation prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploltalon, la rie en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notemmont : 

- l'évacuation où léimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les Installalons de stockage 
de déchets, celle des déchets présents sur le sie 

- des interdictions ou imitations d'accôs au sie ; 

   

- la suppresslon des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effols de Finstaïalon sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placor lo sito do l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atleinte aux inférèts mentionnés à 
Fadiclo L. 544. 

  

 



CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

    Lo présent arrêté est souris à ur contentieux de pleine juridiction. 
1 peut être déféré à la juridiction administrative : 
4. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle celte décision laur à été 

noëfiée :; 
2. Par les tiers, porsonnos physiquos ou morales, los communes Inléressées où leurs groupements, en mison des 

inconvénients au des dangers que Ie fonclionnement de linstalation présonto paur los intérêts visés aux aicles L.211-1 et 
L.St1-4, dans un délai d'én an à compter de la publicallon ou de l'afchage de cette décision. Toutefois, si ia miso on 
service de l'installation n'ost pas intarvanua six rnoÎs après la publication ou l'alchage de celle décision, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mis on Scmvice. 

Les dors qu n'ont acquis ou pis à bail dos immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le valsinage d'une installation 
classée que postérieurement à Falflchage où à la pubtication de l'arrêté autorisant louvoriura do cell instalation où alléntiant 
Is prescriplions primilies ne sont pas recevebles à déférer ledil arrété à fa juridiction adrinistrativo. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSFRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation on viguour, sont nolemment applicables à établissement les prescriptions qui le 
eoncement des lextes ailés cl-desgous : 
  

Dates Toxtes 
RBHO20IO | ANS minstenel du 28H0/2010 relsui aux mstelations de siockage de déchets menas 
4H0/2010 | Arrêté modifié au 40/2010 relatif à 1a prévention des disques accidentels au sain dos instalallons classées 

pourla protection de l'environnement soumises à autortselion 
192010 — | Arèté du 9/04/2010 releti à la gestion des déchets des dusites extracives 
0710712008 | Amëté du 7 Juiiet 2009 retatif aux modalités d'analyse dans l'air at dans foau dans les ICPE el aux normes 

de référence 
Zero | Arrêté du 29 juilet 2005 fixent le formulaire du bordercau do SUNT des déchels dangereux mentionné à 

l'an R. 541-456 du coce de l'environnement 
CD22007 | Arrêté modié du 9 fevrier 2004 relall à le détermination du montant des garanties fancières do termise on 

étal des canèros prévuos par la législation des installations classées 
ZH7967 | Aâté modifié du 23 janvior 1997 ralabf à le Imllalon des Lruls RS dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
GI02H806  [Anété modifié du ter février 1006 Exant le modèle d'atiestaton da la constiulfon de garanliés Mnanciéres 

prévues à l'article R. 546-2 di ende dé l'environnement 
COAST [AnètS du 9 novembre 1994 relall aux madalés du prélèvement des poussières dans les travaux à col 

ouvert, les installations de surface etles dépondancos légales des mines el des carères 
22097004 | Arrêté modifé du 22 septembre 1994 rolaf aux oxploltations de carrières et aux Installiions de premier 

Iraltemen! des matériaux de carrières 
Tir 1 du ivre V do In pari légistafve el de E penis ragementslie du Gode de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 4.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont priscs sans préjudice des autres Iégistallons et réglementations applicables, ei 
nolamunent le cade minler, le code ci, le code de l'urbanisme, ls code du travail at lo code général des coiecliités 
territoriales, la régiomontalion sur les équipements saus presslan et le plan de prévention des risques d'inondation du Loïr pour. 
la sector comprise dans le département de loir-et-Cher. 
Los droits dos tiors sont ot demeurent expressément résentés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
L'autorisation d'exploiter la carière n'a d'effet utile que dans la fimito dos droits de propriété de Fexptollant et des contrats de 
fokage dont i est llulaire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Loxploitant prend toules les dispositions nécessaires dens là conception, l'aménagoment, l'entretien et lexpioltallon des 
installations pour : 
—_ mio la consommation d'eau, et imiter los émissions da polluants dans l'environnement; 
- la gestion des effluents et déchots an fonction de leurs carscléristiques, ainsi qua la réducäon des quantilés rejetées ; 
-_ prévenir on loute circonstance, l'émission, ta dissémination où le déversement, chronques ou accidentels. directs ou 

indirects, de mallères ou substancos qui pauvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodilé de volainage, 
fa santé, là salubrité publique, l'agrictilure, la protection da la nature el ds l'environnement ainsi que pour la consorvetion 
des sites st des monuments. 

L'exlraction des matériaux , le stockage des déchels orbos ot torres non polluées issues du fonctionnement da la carrière. st 
los opérations de remise en élel du silo doivant, à tout moment : 
-_ Garanlr la sécurilé du public at du personnet ef la salubrité dos lieux, 
-_ brésarverla qualté des eaux superficielles ot souterraines, ainsi que hmiler les incidences de l'activité sur leur écoufement, 
-_ respecier les éventuallos sorvludes existantes. 
L'exptoitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour imiter les risques de palllon des 
eaux, de l'air ou das sols et de nuisance par le brui ét les vibrations et limpact visuel. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'oxploïtant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des instatlafons comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normate, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permet en toule circonstance lo rospoct des dispasiilans du présent arrêté 

ARTICLE 2.1.3. SURVEILLANCE 
L'exploitation de chaque instalation doit se faire sous le sumvellance d'uno porsonne nommément désignée par l'explollant et 
formée en conséquence. 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1. INFORMATION DES TIERS 
Avant le débul de Toxploitation, l'exploitant el lenu de. mettre on placo sur chacune des voles d'accès au chantier, des 
panneaux indiquan£, en ceraclères apparents, son identité, la référence de laulorisaflon préfectoralo, l'objet des travaux ei 
Fadresse de Ia maire où lo plan de remise en état du se peut être consulté. 

  

ARTICLE 2.2.2. BORNAGE ET AUTRES AMÉNAGEMENTS 
Préatabiomont à la mise en exptaliation, l'exploitant est tenu de placer : 

= des bornos on tous les points nécessaires pour délerminor lo périmètre de l'autorisation, 
— le cas échtéan, des bornes de nivalement, 

  

Les bornes devront toujours être dégagées el demeurer en placo jusqu'à l'achèvement des lravaux d'exploitation et de romise 
en état du she. 

ARTICLE 2.2.3. EAU DE RUISSELLEMENT 
Lorsqu'il existe un risque pour los intérêts visés à l'article L. 211.1 du Titre 4", Livro Il du code de l'environnement, un réseau de 
dérivation empêchant les saux de rulssellemen{ d'atleindro la zone en exploitalon sera mis en place à la périphério do colle 
zone. 
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CHAPITRE 2.3 CONDUITE DE L'EXFRACTION 

ARTICEE 2,3,1, DÉBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLANTATIONS GOMPENSATOIRES 
Sans préjudice de la législation en viguour, le déboisement el le défrhage éventuels des terrains sont réalisés 
progressivement, par phases correspondant aux besains de l'exploitation. 

ARTICLE 2.3.2. DÉCAPAGE DES TERRAINS 
Aucune extraction ne doit avolrfieu sans décapage préalable de la zane concertée. 
Lo décapage des terrains ost limité aux bosoins des travaux d'exploitation 
Le décapage est effectué de manière sélecie, de façon à ne pas méler les terres végétates constituant l'horizon humifère aux 
stériles. 
Le dépôt des horizons humilères ne doil pas avoir une hauteur supérieurs à 2 m afin de h conserver ss quallés 
agronomiques, 

Les matésaux de découvede et les merions son posillonnées de laçor à ne pas faire obstacle à l'écoulement des eaux . 

ARTICLE 2.3.3, PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
Dans ie cas où dos proscriplions archélogiquos ont êté édictées par le préfet de région en application du titre IE du livre V du 
code du patimoine relatif à l'archéologie préventive, la réalisation des travaux oet subordonnéo à l'accomplssement préatable 
de ces prescripllons, 
Un mois avant au minimum, Fexploltant Infonme par écrit, la Direction Régionale des Aflaires Cullurolles du Coniro (service 
céglonal de l'archéalogie), de la date prévue pour les lravaux de décapage. Une cople de ce courrier est transmise à l'inspection 
des installations classées. 
En cas de découverte onuite de vesfiges archéologiques, Fexplollant dot prendre toute disposifion pour empêcher la 
destruction, la dégradation ou la détérioration do ces vesliges. Ces découvartes doivont ôtre déclarées dans les melleurs délais 
eu service régional de l'archéologie et à l'inspection des installations classées. 

  

ARTIGLE 2,3.4. EXTRACTION 
L'exploitation de la carrière est conduite conformément aux plans de phasage des {ravaux et de remise en étal du sto annexés 
au présont arrété. Touts modification du phasago ou du modo d'oxplotatian doi faire l'objet d'une demande préalable adressée 
au préfet avec tous (es éléments d'appréciation. 

  

Article 2.3.4.1, Extraction en eau 

Los oxiractions no doivont pas faire obstacle à l'écoulement des eaux superñcieites. 
Le pompage de la nappe phréatique est Interdit. 
L'extraction a feu à une profondeur maximale de 4,60 mètres {hauteur maximale de gisomont oxploitable : 3,80 m et hauteur 
maximale de la découverte de D,80 m) par rapport au niveau nalurel des Lerrains. 

ARTICLE 2.3.6. TRANSPORT DES MATÉRIAUX 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des articles L 151:8 ctL 141-9 du code do la voirie routière. 

ARTICLE 2.3.6. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS - REGISTRE DES SORTIES 
L'explollant lient à jour un registre indiquent le nom du destinataire, la date du prétèvement, le type et la quantité de matériaux 
extraito, le mode de lransporl utilisé pour l'acheminement des matériaux el si y a lleu, fe nom de la société extérieure réalisant 
le transport, Ce registre est tenu à disposition de linspoction dos installations classées. Un bon de socle dûment complété et 
signé parle personne en charge du reglaire esl folnt au registre. 

ARTICLE 2.2.7, PRÉVENTION DES CRUES 
Les terrains pouvant être submergés an période de forte crue, les stockages de malérlaux doivent être disposés de façon à na 
pas gêner l'écoulement des eaux, Par alleurs l'emprise des stocks de matériaux roprésonto au mavimum 15% de la surface 
exploitable de la carière. 
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Les produits suscoptibies da polluer les eaux superficielles doivent pouvoir être reliés du aile dans des délals compalibles avec: 
l'annonce de crue. 

ARTICLE 2.3.8. CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 

L'entreprise doi disposer sur le site de la carriëra, d'une bascule et d'une comptabilité précise des quanifés extrailes et 
vendues. 

  

Des organismes agréés doivent nrocéior à des contrôles réguliers portant notamment sur : 
les upnarcïs do porage, 

= les installations élecliques, 
= les poussières. 

  

Les rapports de contrôle sont tenus à Ia disposition de l'inspection des installations classées, eurle site. 

CHAPITRE 2.4 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.4.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant est tenu de netloyer el remettre en étal l'ensemble des lieux affoclés par les travaux of los installations do touto 
nalure inhérentes à l'exploitabion, compta tonu des caractéristiques essentielles du mieu environnant. 
Le sile doit être Hbéré, en fin d'exploitation, do tous los malériels, stackages et installations fxes ou mobiles, mis en place 
durent les travaux d'oxiraelion. 
Aucun dépôt ou épave ne doil subsislor sur fo silo. 
La remise en état du site doi être achevée au plus tard six mois avant l'échéance de l'autorisation. Elle est réaliséo on 
conformité au dossior de demande d'autorisation, 
Elle comporle au minimurn les dispositions suivantes : 
= la miso on sécurité des fronts de taille, 
+ le neltoyage de l'ensemble des terrains ot, d'uno manière générale, la suppression de toutes les etuclures n'ayant pas 

d'utiité après ta romiso en état du site, 
+ linserion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans lo paysaga, complo tonu da la vacation ultériauro du sito. 

ARTICLE 2.4.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE A L'EXPLOITATION 
La remise en état doit tro réaiséo conformément au dossier de demande d'autorisation et au plan annexé au présent arrêté. 
Globalement, ta remise en état du sile consiste en l'agrandissomant du plan d'oaur existant, 
En particulier elle comprend : 

— des berges an pente douce à une age Inférieur à 45° pour celles situées au niveau du remplissage du plan d'eau en 
période de crues, confonnément aux éléments contonus dans lo dossier de la demande d'autorisation 

— des berges piantées de végélaux herbacés arbustes ou plantes arhustives on privilégiant los ospècos localos à l'image 
des secteurs déjà réaménagés 

La remise en état dok être coordonnée à l'exploitation confommémont aux plans da phasage des travaux et da reriso on état du 
site annexés au présont arrôté. L'exploitation de la phase {n + 2} ne peut débuier que si la phase (n) est remise en état. 
Uexploltan! notile chaque phase do romiso en état au préfet. 
La surface dérangée [égale à la sommes des surfaces on cours d'extraction, des suracos dôcapéos ot dos surfacos non 
remises en état} de [a cartièro ost inférieure à 4,5 ha. 

  

Comme déballu au cours de Ia Commission Départemontalo do la Naturo, dos Paysages et dos Sites, formation « Caurièros » 
db 27 avril 2012, le petit plan d'eau situé au nord de la bulle paysagère {cf plan de remise en lat en annexe) pourra être 
réaménagé n zone de hauts fonds, sous réserve que cetle modification soit sofléo par loxplokant dans os formes prévues 
par l'article R512-33 du code de lonvironnomont, et racueile préalablement un avis favorable du propriétaire des terrains 
concermés. 

ARTICLE 2.4.3. DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT 

Article 2.4.3.1. Alres de traitement des matériaux et de circulation 
Les airos do circulation provisoires alles aires de traval doent êfre décapées des matériaux qui aurafent lé régalés. 
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Article 2.4.3.2. Remblayage 
L'apport de malèdaux exiérieurs est Imifé et uniquement admis pour Faménagement des herges ct a réalisalion dans le 

respect des dispositions du PPR, de la colino paysagère le long de la vie communale n°3, sur la zare d'extraction silué à l'Est. 
Sous les déchets inerles sulvents sont adrnfe : 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Godo géchet SH beseripton EEE ë FTTETResEIotions 5 
5008 Déchets da matériaux à basa de fibre de verre | Seulement en l'absence de anis organiques. 
160107 vers 
orot Uniquement tes déchets da consineton ai de démalton (tés 

a lexduslon do aux provenant doses contaminés. 
à Uniementies déchets de constueion et da démollon Wès 

for ez Béues el à 'oniuslon do caux pravanant da sites colons. 
Uniquement les déchets de constucfon et de démon Wiés 

170103 |Tueser céramiques Là exclusion 60 caux provenant de los comteminés. 
rover Mélanges de bélon, les el céramiques ne [Uniquement les déchels de canstuelon et de démaliion Wiés 

contenant pas de substanoes dangereuses, et à exclusion de ceux provenant de iles comaminés. 
TS Vars 
ou ares et calioux he contenant pas de substances [A l'excusion de I ler végétal, de 1 ur ei des tas 

cangarauses caliouk promenade She conan. 
101208 7 [Vere 

nes eugienes Pesvenent uniquement de Jardins et 66 parcs a à Foxlusion [mom [restons a ne 

Sontinterdits: 
les déchets liquides ou dant fa slecité esl iféreuro à 30 % : 
les déchets dont la tompératur est supérioura à 60 °C ; 
-1es déchets non pelletabies ; 
-ies déchets pulvérulants, à l'oxooplion da eoux préalablament conditionnés ou traités en vus de prévenir uno 
dispersion sous l'eflet du vent. 

Les matériaux contenant de l'arnlante 18 sont également interdits. 

Bordoroau de suivi des déchets 
Chaque apport extérieur est accompagné d'un bordereau de sui des déchets indiquant : 

le nom ttes coordonnées du productour des déchais ot, le cas échéant, son numéra SIRET ; 
- origine des déchets ; 
= les moyens de lransport uflisés ; 

le ibolé ainsi que le code à six chifres des déchets, en référence à ja fiste des déchels figurant à l'annexe {1 
de Farlcle R. 541-8 du code de Fenvironnement : 

= los quant 
- fattestation de la conformité des déchets à leur destination. 

Avant d'être admis, tout chargement de déchols fait lohjot d'un vérifcation dos documents d'acoumpagnomont par l'exploitant. 
Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'xploilant à entrée de linstaliatton, lors du déchargement ef lors du régalage 
des déchets afin de vérier l'absence de déchet non aulorisé. 

  

5 de déchots concemées 

Les matériaux oxlériours au sflo sont déposés sur une airo de réception qui permet de contrôler visuellement la nature dos 
matériaux, 
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Dans le ces où des déchels non autorisés (plasliquos, métaux, bois.) sont détectés, ceux-ci sont tiés et disposés dans des 
bennes prévus à çnt offot, ls sont éliminés vars des flères autorisées. 
En cas d'acceptallon des déchets, lexplollant déivre un accusé do récoption au preductour dos déchets sur lequel sont 
menflonnés à minima : 

+ lo rom sties coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
+ le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN : 
+ te Meté sinsi que lo end à six chiffres des déchets, an référence à Ia Iste des déchets figurant à l'annexe 1 de 

l'aricte R. 841-8 du code de environnement ; 
+18 quantié de déchets admiso : 
+ le dato ol Fhourn de l'accusé de réception. 

  

L'oxploitant tent à jour un registre d'admission, éventuellement sous formel élecironique, dans lequel 1 consigne pour chaque 
chargement de déchets présenté : 

+ la date de récoption, la data de délivrance au producteur de l'accusé de réception des déchets, el la date de leur 
stockage ; 

+ l'origine des déchots : 
+ los moyans de transport utlisés ; 
+ le Hbellé ainsl que le cou à six chiffros dos déchots, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe li de 

l'aricis R. 841-B du code de l'environnement ; 
+ le masse des déchets, mesurée à l'ntréo do l'installation ou, à défaut, sstimée à partir du volume du chargement en 

roionantune masse volumique de 1,6 lonne par mêtre cube de déchels ; 
+ te résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnemont ; 
# te cas échéant, lo motif de refus d'admission. 

L'expfoitant lent à jour ua plan de rembliyage. Co plan colé on plan et on alfhudo parmot de localiser les zones de rembiais 
correspondant aux données figurant sur le registre. 

    
Les documents, regislres of pians cités ci-dessus sont conservés pendant touts la durée de l'exploitation et sont tonus à la 
disposilion de l'inspection des Inslatiallons classées. 
Des mesures sont prises afin de réduire los nuisances pouvant résulter des opérations de remblayage, notamment 

- los émissions de poussières ; 
-la dispersion de déchets par envai, 

La quantité do matériaux mise en remblai est communiquée annuellement 4 l'inspection des Installations classées. Une lois Ia 
coline paysagère réalisée, l'expioltant en informe linspection des Installations classées. 

  

Article 2.4.3.3. Réalisation du plan d'eau 
Le tracé dos rivos ne présente pas de formes linéaires. 

  

Les berges présentent uno ponta au plus égais à 46°. 
Les terres de découvertes el les horizons humifères servent à la remise en état de zones siluéos autour du plan d'eau. 
Los plantations terrestres el aquatiques sont réaïsées confonnément au dossier annexé à la demande d'auforisalion. Les 
espèces locales sol privlégiées. 

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.5.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantos do produits ou matièros consommables utlisés do manière courante où 
occaslonnello pour assurer la protection de l'environnement tels que des produiis absorbant. 
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CHAPITRE 2.6 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1. PROPRETÉ 
Uexploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstelations dans le paysage. L'ensembls du sito ot 
ses abords placés sous le contrôle de l'exploiant sont malnfenus en bon état de proprelé. Les bétments et Installations sont 
entretenus en permanence. 
L'exploitant prend également les mesures nécessaires afln «'éviier I dispersion sur les voies publiques et les zon0s 
environnantes de poussières, boues. Dos dispositifs d'arrosage el do lavago de foucs sont mis en place en lant que de 
bosoin 

ARTICLE 2.6.2, ESTHÉTIQUE 

Les aborde de linstaiation, placés sous le contrôle de l'exploilant sont aménagés et maintenus en bon état de proproté 
{peinture Les émissaires de rejet et leur périphérie lont objet d'un soi paniculer (plantations, engazonnement     
L'exploitant met en piace tout aménagement paysager, notamment sous forme de hate végétale, permettant de diminuer tas 
Impacts visuels sur tes habllallons fversines. 

CHAPITRE 2.7 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceplble d'être prévenu par les prescriplions du présent arëlé est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déciarer dans les meileurs détals à linspecllon des installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du foncfionnemont do son installation qui sant do nature à portor atteinte aux Intérêts mentlonnés à l'adicie 
L. 5-4 du code de fenvironnement. 

   Un rappor d'accident ou, sur demende de l'inspection des installations classéos, un rapport d'incident est transmis par 
Coxploitant à finspoction des installations classées. l précise notamment les circonslances el los causos do l'accident ou de 
Fincldent, les elfets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises au envisagées pour éviter un accident où un 
Incident simialre el pour en palier los cffols à moyen ou long tormo. 
Ce rapport est transmis sous 18 jours à inspection des insiellallons classées. 

  

CHAPITRE 2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant do Stabfr et tenir à jour un dossier comportent les documents suivants : 
= lo dossior do domando d'autorisation inifial, 
+ les plans tenus à jour, 
- les récéplssés de déclaration et les prescriptions générales, on cas d'installations soumises à déciaraïion non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêlés préfectoraux relatifs aux Inslelalions soumises à autorisation, pris en spplcallon de la légisfalion relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tousies documents, enregistrements, résutlals de vérification et registres réperlonés dans lo présent arrêté. 
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données, 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'nspaction des instaliations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
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Article Document {se référer à l'article corrspondant) Pérocielé / Échéance 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

T£. Elsissement des Garantos Mnarcières Dès 13 BE En scie de Mnslslalon, 
1.64 Renouvellement des garantios financières Trois mols Svant la date d'échéance des garanties on 

gours 
165 Aciualisation des garanles nañcières Tous los dnq ans où dés que l'indice TP 01 augmente 

de plus de 15 % 
174 radGEREn des instsalons “Avant la modifs, 
172 Mise à jour des éludes d'impact ot de dangers | T 
175 Changement d'exploitant Avant ie changement exploitant 
Ar. Cesselion d'acivié 6 mois avant ere déni 
233 R Un maïs avant là die prévue pour ls travaux de 

décapago 
En cas de découvre forlule de vesiges 
archéologiques 

2432 Canilé dos matériaux mise on rermbiai Annusle (en mémo tomps que lo sud annuel 
d'oxploitationt. 

284 Déciaretion des aGdER etnadents De suite après un acoident ou Incident 
Chapitre 5.1 | Plan de gésilon des déchets ‘Avant le début de l'explolistion puis révson tous ES 

cinq ans. 
333 RGsukais des mesures de niveaux sonores Dès récepfon du rappon pour la première mesure 
844 Suivi annuel d'exploitation Avantle 4" février de chaque année     

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,1,1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concoption. l'exploitation at l'entretien des Inslaletions de manière 
à limior les émissions à l'atmosphèro, y compris difuses. 
Le brftags à l'air bre esl Interdit. 

ARTICLE 3,1.2, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuit à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTIGLE 3,13, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice dos règlements d'urbanisme, l'exploitant doi prendre les dispositions nécossaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 
= les voles de chculation ot ais de stationnement des véhlcuies sont aménagées {formes de pente, rovêtement, cic:}, ot 

convenablement nelloyées, 
- la vilesse de clreutatlon des camions el engins est litée, 
- los véhicules son! confornes aux nonnes réglementaires de construction, 
-_ les chemins et veles d'accès sont réguiiôromont entratenus, 
+ un systêmo d'arrosaga des pisles est mise en place en période sèche, sauf si la commune est couverte par un arrêté 

préfectoral relatf à ls sécherasso, 
- les véhiculos sortant da l'installation n'entrainent pas de dépôl de poussière ou dé bouc sur los voios do circulation : pour 

cela des dispositions lelles que le lavage dos rouos dos véhicules doivent éfre prévues en cas de besoin, 
+ un quel de bâchage dos camions es mis à la disposition des chauffeurs par lexplollant, 
- los surfaces aù cela est possible sonl engazonnées, 

des Écrans de végétation sont mis on placo te cas échéant. 

ARTICLE 3.1.4. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
L'exploitant da prendre des disposilons pour éviter Fémission ct la propagation des poussières. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.4.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Aucun prélèvement d'eau, dans quelque mifieu qua ca soft (souterrain où de surface} n'est autorisé 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aquoux sont canalisés, Tout rojot d'effluont Hquida non prévu au présent chapite él au chapitre 4.3 où non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 

  

Al'exception dos cas accidontols où la sécurité das parsonnos ou des installations sorait compromise, i ast Interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traifement ou tre détriis el le milieu récepteur. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
H n'existe qu'une seule catégorie d'effuent : les eaux pluviales. 

L'exploitant doit s'assurer que les installations de stockage des déchets Inertes et des terres non polluées résultant dit 
fonctionnement des carrières na génèrent pas do détérioration de la qualité dos caux, 

  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Los nffluonts pollués na cantisnnent pas de substances de nature à géner is bon fonctionnement dos ouvragas de traitement, 
La élltion des effluents est Interdite. En aueun cas élle né doil consluer un moyen de respecier es valeurs seuls de rejets 
fxéos par la présont arrété. Host intordit d'abaisser les cancontrations en substances polluantes des rofots par simples dilflons 
autres que eslles résullant du rassemblement des effuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de {raitement, 
Les rejets directs au indirects d'effuents dans la (les) neppe(s) d'eaux souterraines où vers les mieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont Interdils. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGE: 
Sens objet 

   ONCEPTION, DYSFONCFIONNEMENT 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Sans objet   ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
ny a aucun pont de rejet sur Ia cardère. 

Los eaux pluviales sinfitront naturollomont sur lo sito. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1. Conception 
Sans objet 
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Articie 4.3.6.2. Aménagement 
Sans abjet 

Article 4.3,6,3, Équipements 
Sans objet 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Sens objet 

ARTICLE 4,3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Los saux pluviales poluées et colleclées dans les Installations sont éliminés vors los flèros de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers fe mileu récepleur dans 
les limites auloriséos par le présent arrêté 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES REJETEES 
L'exploitant est tenu de respecter, avant reict des oaux pluviales dans le mieu réceplour considéré et après leur épuralion 
éventuelle, les valeurs limites en cancentraion di. dessous définies. 

  

     

  

MEST (1) (Mallères en susper 
DCO {demande chimique en oxygéne) 
Hyarocarburos totaux 5 

{1} _ Sur effluent non décanté 

  

      
  

En ce qui conceme les mallères en suspension, la demande chimique on oxygôno ot los hydrocarbures, aucun prélèvement 
instantané ne doil dépasser lo doubla des valeurs limites admissibles sur 24 heures. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX USÉES DOMESTIQUES 
Les eaux usées domestiques doivent être évacuéos ou traitéos conformément au Code de la santé publique. 

  

Los prescriptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccortemont délivréo on application de 
Partie L. 1331-10 du code do la Santé Publique. 

  

évacuelion doivent faire appcl aux lochniquos de l'assainissement aufonome et répandre aux disposiions de l'arrêté du 6 mai 
1896 fixant os prascrptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non caflectls. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS INERTES ET TERRES NON 
POLLUEES RESULTANT DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE 

Lorsqu'il n'est pas possible de raccorder l'évacuation des aaux usées à un résoau d'assainissement, leur épuralion et iour 

Los principaux déchets inertes et terres nor polluées Issues de lexplolalion de Ia carrière proviennent : du décapage des 
terrains et des sléties d'exploitation 
La quantité de stockage maximale de déchets Inertes et de terres non polluées Issues de 'explokallon de ls carlère est Imilée 
à 160 000 tonnes. 
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Les zones prévues pour le stockage déchels meres et leres non poluées issues de l'exploitation de la carrière 
sont compatibles avac los dispositions du PPRI ot définies dans le plan gestion défal el après. 
L'expboltant s'assure, au cours de l'explolfaton de la carière, que fes déchets inertes ot les terres non pollués issuos de 
l'activité do la canlèro, uilisés pour le romblayago ot la romisa on état de la carière ou pour Ia réalisation et l'entretien des 
pistes de ciraulation n6 sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et los aaux soutorrainos. L'exploitant étuéle et 
veiie au mailent de la slabillé de ces dépôts. 

  

Les instaltations de stockage de déchats inertos et de farres non polluéos sont construites, gérées el éntretenues de manière à 
assurer leur slabiilé physique et à prévenir foute pollution. L'exploitant assure un sui des quantités et des caractéristiques des 
matériaux stockés, el établit un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage lemporaire correspondantes. 
L'exploient doll établir un pian de gestion des décheis Inerles et des lemes non polliées résultant di fonctionnement de ta 
carrière. Ce plan est établi avant le début de l'explolation. 

  

Le plan de gestion contient au moins les étéments suivants : 
—_ la caractérisation des déchets el une estimation des quantités lotalos do déchots d'extraction qui seront slockés durant la 

période d'exploilaion 
-_ ia description de l'exploitation générant ces déchets el des traïlements uérieurs auxquels ils sont soumis ; 
= ça font quo du besoin, la description de la manfère dont le dépôt des déchets peut affeater l'environnement et la santé 

humaine, ainsi que ies mesures préventives qu'i convient de prendre pour réduire au minimum les incidences sur 
fervironnement ; 

-_ la dsonpllon des modetés d'élrninatlan ou de valorisation de ces déchets ; 
+ le plan proposé en ce qui concerne fa remise en état de 'nstalation do stockaga do déchets : 
= les procédures do contrôle at do surveïlanco proposios : 
= on tant quo de besoin, les mesures de prévention de la détérioralion de la qualité de Feau et en vue de prévenir ou do 

réduire au minimum la pollution de l'air et du sol : 
= uno éfudo de l'état du {orrain de la zono de slockago susceptible de subir des dommages dus à linstaïiaion de stockage 

de déchets ; 
= los élémonts issus de l'éludo de danger propres à prévenir les risques d'accident mejeur en conformité avec les 

dispositions prévues par l'arrêté du 18 avril 2010 relaëf À la gestion des déchels des industios oxtaclives et applicable aux 
instaliallons classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et aux installations da gestion de 
déchets provenant des mines ou carrières, 

Lo plan de gestion est cévsé par Fexploïlanl lous tes cinq ans et dans fe ces d'une modification apportée aux installations, à lour 
mode d'utisaïion ou d'expoltaton ct do naluro à ontraînor uno modification substantille des éléments du plan. 1 est tranémis 
eu prélet. 

  

CHAPITRE 6.2 PRINCIPES DE GESTION DES DECHETS AUTRES QUE LES 
DECHETS INERTES ET TERRES NON POLLUEES RESULTANT DU 

FONCTIONNE DE LA CARRIERE 

ARTICLE 6.2.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'explollent prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceptin, l'aménagement, ot l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchels de son entreprise el en limiler la production. 

  

A celle fi, doit: 
= limior à la souroo la quantité ot la toxicité do sos déchots en adoptant des technologies propres, 
= lier, recyoler, valoriser ses sous-produils de fabrication, 
= s'assurer du tralement ou du pré-traltement de ses déchets, nolammant par vois physico-chimique, biologique au 

thermique, 
-_ s'essurer, pour les déchets ulimes dont 8 volume doit être strictement limité, d'un stockago dans les melleures 

conditions possibles. 
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ARTICLE 5.2.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

Loxplokant effectue à l'intérieur de son établissement la séparallon des déchets (angareux ou non) do façon à factor lour 
traitement où leur éliniaflon dans des filères spécifiques. 
Los déchois dangereux sont définis par l'article R. 5-8 du code de l'environsement 
Les déchets d'emballage visés par los anicles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemplol, 
racyalage ou toute autre action visant à abtenir des déchels valorisables ou de l'énorglo. 

  

  Les huiles usagécs doivont ôtra éfminéos conformément aux aricles R. 543-8 à R. 645-15 du code de environnement et 
R.543-40 du code de l'environnement partant régiementetlon de la récupéraflon des huiles usagéos et sos textes d'application 
{arrêté ministériel du 28 [envier 1909). Elles sont stockéos dans dos résorvoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant nolamment les mélanges avec de l'eau ou toul autre déchet non huileux ou contaminé par des PC. 

  

Les hulles usagées doivent être remises à dos opérataurs agréès (ramassours ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être élminés conformément aux dispositions ds ariclos R. 543-127 à R. 543-135 
du code de l'environnoment roiatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 
Les preumaliques usagés doMeat être éliminés conformément aux dlsposiions des aricles R. 543-187 à R. 543-151 du code 
de lervironnomont, is sont ramis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'inslellalions d'éllninallon) où aux 
professionnels qui utisent ces déchets pour des travaux publes, de rembiatemont, de gônio civil ou pour l'onsilago. 
Los déchets d'équipements élscriques et éleclroniques sont enlevés et allés selon les disposilons des articles R, 543-106 à 
R. 543-201 du code de l'environnement 

    

ARTICLE 52.3. CONCEPTION EF EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entraposés dans l'établissement, avant teur traftement ou teur éiminallon, doivent Fêtre dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessiage par des eaux méléorlques, d'une poiulon 
des eeux superclelles et souterraines, des cnvals al dos adours) pour los populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les ares de transit de déchels susceptibles de contenir des produits polluants sont réaliséos sur dos aires 
étanches et aménagées paur la récupération das évontuels liquides épandus et des eaux méléoriques souilées, 
L'élmination des déchets entreposés doll être falle régulièrement ef aussi souvont quo nécossairo, de façon à Hmior 
Fimporience et la duréo dos stockages temporaires. La quantité de déchets enfreposés sur le sie ne doit pas dépasser 1 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lol nonnat d'expédition vers l'istalallan de traitement, En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse ps un an. 

   

ARTICLE 5.24. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou falt éfiminer les déchets produils dans des condiflans propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 544-1 
du code de l'environnement, E s’assuro que les installations destinataires (instaflalons de traitement ou intermédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déclarées À cel effet au lire de {a législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.2.5. DÉCHETS TRAITÉS Où ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute éimiation de déchels dans l'encointo do F 

  

ARTIGLE 5.2.6, TRANSPORT 
Chaquo lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doil être accompagné du borderesu de sud étabil en application de 
l'arrêté ministéret du 29 juil 2008 relall au bordereau de sui des déchets dangoroux montionné à l'añiclo R. 541-45 du codo 
de l'endronnement, 
Les opérations de transport de déchets daivent reapecter les dispositions des aniclos R, 541-40 à R. 641-61 du codo de 
l'environnement tlaffs au transport par routs au négoce et au courtage de déchels. La ste mise à Jour des transporteurs 
Utisés par l'exploitant, est tenus à la disposiion de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchels générés par le fanctionnement normal des Installations sont imitôs aux quantités suivantos : 

  

[yves de déchets u Efinalon maxmals annuels on tonnes 
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ATiniériour de Fétahlissemont Arexereur dé TéeDissement 
Déchets don dangéteux E000kg 
Déchets dangereux = 2000kg 

  

  

        
  

ARTICLE 5.2.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les décheis d'emballages industisls doivent être éliminés dans les conditions des articles R, 543.66 à R. 543.72 du cnde de 
Fenvironnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 
d'emballage dont los détonlours no sont pas dos ménages, 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est conefrullé, équipée et exploi£e de façon que son lonellonnement ne puisse être à l'origine de bruts transmis 
par volo aôrionno où soldionno, de vibrations mécaniques susceptibles de compramellee la santé ou la sécurilé du voisinage 
où de conslltuer une nulsance pour celle-cl. 

  

   
  

Les prescriptions da l'arrété ministériel du 23 janvier 1987 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
Insfehetlons relevant du Ivre V — tr I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annoxéos à la ciroulaire du 
28 jallet 1988 rotative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Istalletions classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels da manutention ot las ongins do chanter utiisés à lintéseur de l'établissement, et 
suscepllbles de consiluer une gène pour le volshage, sont conformes À fa réglementation en vigueur (les ongins da chantier 
doivent répandro aux dispositions des articles R, 5171 à R. 57124 du code de l'envirannement}. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appare de communication par vois acoustique {sirèncs, avertissours, haut-pareurs …) génant pour le 
voisinage est interdit seuf si leur emplol est exceptionnel at réservé à la prévention. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionno pour son maximum d'amplitudo de 7h00 à 2h00 du lundi au vendredi. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Niveau de bruit ambiant exéstant dans | Émorgence admissiblo pour la période | Emergence admissible pourla pénode 
  

  

    

les zones à émergence réglementée | aflant de 7h à 22, sauf dimanches etjouré allant de 22h à 7h, ainei que les 
{incluant Je iul de l'établissement) iénés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A} el Inférieur ou égal à 48 CH(A) BA) 4dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A} SA ER       
  

Les émissions sonores dues aux aclMlés des installations ne doivent pas engendrer une émorgonco supéiourc aux valeurs: 
admissibles fées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence règiementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définis sur le plan annexé au présont arrôté. 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
En période diume, de 7 heures & 22 heures, les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépassor en limite de proprièlé de 
rétablissement la Valeur de 65 dB(A). 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.4. CAS GÉNÉRAL 

Les prescriptions de la cireulaire du 23 juillet 1086 rotative aux vibralions mécaniques émises dans l'emironnament par les 
Instaltallons ctassées pour la protection de l'envirannement sont applicables. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend foules les dispositions nécessaires pour prévenir los ineldents et accidents susceptibles de concerner los 
fnstallations ot pour en liner les conséquoncos. H organise sous sa responsabiié les mesures appropriées, pour oblenir ot 
maintenir celte prévention des risques, dans les candiions normales d'exploïation, les situatians {ransiioires et dégradées, 
dopuis fe construction jusqu'à a romise en état du site après l'exploitation. 
1 mel en place le disposiif nécessaire pour en obtenir Papplication ot le maintien alnsi que pour détocter el corriger los écarts 
éventuols. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTIGLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposiion des documents lui permettant de cornaïlre la nelure et les risquos des substances st 
préparations dangarouses présenles dans les installations, en parlfeuller les fiches da données de sécurité prévuos par l'article 
R. 231-838 du code du travail. Les incompetiblités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conceplian et 
Fexploltation des installations on tlennent compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fix les règles de circufation applicables à fintérleur de rétablissement. Los rêgies sont poriées à la connalssance 
des intéressés par une signalisation adaptée el une information appropaée. 
Les voles de circulation et d'accës sont notamment délimilées, maintenues en constant étaf de propreté et dégagées de tout 
objat susceptible de gêner ls passago. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluor 
sens difficulté, 
L'ensemble des installetions est efcacomant clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture se situa au minimum à 10 m dos 
bords de f'excavation. 

Article 7,8.1.1. Contrôle des accès 
Durant les heures d'activité, Faccés à la cardère est contrôlé. En dohors des heures ouvrées, cel accès esl interdit. 

Article 7.8.1.2. Zone dangereuse 
L'acoës do toute zone dangereuse des tavaux d'exploitation à ciel ouvort est Interdit par une cléluro efficace ou tout autro 
dispositif équivalent. Lo danger est signalé par dos pancarles ptacées, d'uns part, sur lo ou les chemins d'accès aux abords des 
LraVaux, d'autre par, à proximité des zones clôturées. 

   

Des houées et des gilets de sauvetage sont positionnäs à proximilé du plan d'eau. 

Article 7.3.1.3. Accès à la voirie publique 
L'accès à la voirie publique doit être aménagé de telle sorto qu'il ne erêe pas de risque pour la sécurilé publique. 
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLELUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 741. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Una consigne écrite doit préciser ies vérifications à offoctuer, an particulier pour s'assurer pédodiquement de l'étanchéité des. 
disposiéfs de rétention, préalablemont à louts remise en service après arrêt d'exploitation, ot plus généralement aussi souvant 
que le Jusbieront los condions d'explollallon. 

    

Dans la mesure des falsabifiés tochniques les huiles et les lubrifiants ullisés eur k 

  

site sont do typo biodégradables. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fes de stockage de produils dangoreux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très fisibie la dénomination exacte € leur contenu, is numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglamontation relative à l'étiquetage des substancos ot préparations chimiques dangereuses, 
A proximité dos aires permanentes de sicckage de produits dangoreux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux pradulls doivent étro indiqués de façon lès Hsible, 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

‘Tout slockage fxe au temporaire d'un flquide susceplible de créer une pollution dos oaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dant fe volume esl au moins égal à {a plus grando dos deux valeurs suivantes : 
-_ 180 % do fa capadilé du plus grend réservoir, 
+ 60 % de la capacilé des réservoirs associés. 
Celte disposition n'est pas applicable aux bassins de lraitement des eaux réskuaires, 
Pour les stockages de récipients moblles de capacité inférieure ou égale à 250 les, la capacité de rétemion ol au moins. 
égale à : 

- dans lo cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totalo des fûts ; 
dans les aulros cas, 20 % de la capacié totale des Its : 
- dans tous les cas, 1000 flres au minimum ou égale à Ia capacité tolale lorsque celle-ci ésf inférieure à 1000 Hrcs. 

La capacité do rétention est étanche aux produils qu'elle pourrai contenir, El résiste à la pression stallque du produit 
évontusllement répandu el à l'action physico-chimique des produiis pouvant être recueils. H en est de mémo pour son dispositif 
d'obluration qui est maintonu fer 

    

‘étanchéité du (ou des) réservoirs) associé(s) ost conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossi 
technique Justiiée par l'exploitant. 

  

ë 

Lo stockage des iiquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du 
soi envirannant que dans des réservoirs en fosse maçannée au assimilés. 
Les réservoirs sous le niveau du so! sont par aëleurs amimés ou anorés, équipés d'orifces de romplissago étanchos ot les 
décbauchés des évents da ces réservoirs dépassenl de 50 em la cote des plus haulos aux connues, 

ARTICLE 7.4.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant dos produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes palentiols do rôtontion restent disponibles en permenence. À cet effel, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrété. 

ARTICLE 7.4.5, RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le ravalement et Fontrotan des engins de chantier sont #éalisés sur une are étanche entourée par un caniveau et reliée à un 
séparalour à hydrocarbures. 

L'expiohent veile à ce que {es volumes patentiels de rétention restent disponiblos on permanance. À cet effet l'évacuation des 
Baux pluviatos respecte les dispositions du présent arrêté. 

La draglne sera équipée d'un bac de rétention intégré afln de prévenir (oute tuile évomtuolle des circuits et des réservoirs. Son 
approvisionnement en carburant sera eflectué dans Îa zon0 d'extraction sur un fapis amovible formant rétention. 

Les huiles hycrautlques, graisses, huiles moteurs, hules de botle hydraulique et hulos pont-réducteur, sont stockées dans des 
cuves hors sal sur bacs de rétenllon élanche au dessus de [a cola dos plus hautes eaux connues, en local fermé. 

24 

   



ARTICLE 7.4.6. ÉLIMINATION DES SÜBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit Ha fière déchols la plus 
appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7,51. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répanis on fonclion de fa localisation de couxei 
conformément à Fétude de dangers. 

ARTIGLE 7.5.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Los équipemonts sont maintenus en ban ét, repérés, facilement accessibles el vérifiés au moins une lois par an. 
L'exploitant doi pouvoir justifier, auprès de Finapeclian des stations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doi fixer 
les conditions de malntenanco ot os conditions d'ossais périodiques do cos matéricls. 
Les dales, les modalités de ces contrôles et les obsenvallons conslatées doivent ke Insoriles sur un registre tenu à la 
dispositian des services do fa protection civils, d'ncendia et do secours ot da lnspwction des installations classées. 

ARTIGLE 7.5.3. RESSOURGES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doft disposer de ses propres moyens de Iuile contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

= dos exinolours en nombre et en quai adaptés aux risques, doivent être judicieusement épars dans l'établissement 
etnotamment à proximité des dépôts da maliôros combustiblo ot dans chacun des engins 

+ des résorvos de sable meuble ai soc convenablement réparties, en quantilé adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres ot dos polles. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des aisposiions du eade du laval, les modefilés d'application dos dispositions du présent arrêté sont établies, 
Inlégrées dans des procédures générales spécliques etlou dans les procédures el instructions de fravail, lenues à jour el 
affichées dans les lux fréquentés par ie personnel, 
Ces consignes diffusées à tous les membres du persannel delvent notamment Indiquer : 
+ lorgenisallon de l'éfabissement en cas de sinistre, 
= los procéduros d'arrêl d'urgence, de mise en sécurité de linstellalion (électrcllé, réseaux de fuides) et d'alerte avec les 

numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, dos sonicos d'incendie el de secours, él. 
— les moyens d'extinction à uillser en cas d'incendie ainsi que leur entrellen, 
+ le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité das vérifications do cos dispasiifs, 
- l'emplacomont des matériels d'extinction et de secours disponibles el des coups de poing et câble d'urgence des 

installations 
-_ l'interdiction de fumer à proximité de distbution des carburants et d'entretien des engins. 

Une eonsigne retalle À la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incendie est atfchée à Yntérieur dos engins. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Dés consignos écritus sont établles pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évecuation du personne et d'appel des 
secours extérieurs auxqueis l'exploitant aura communiqué un exemplaira. Le personnal ost ontrainé à l'application de ces 
consignes. 

Le site dispose d'un moyen de liaison permettant d'alerter les sacours (tel 18 ou 442) dans los plus brofs délais, 

ARTIGLE 7.5.6, PROTECTION DES MILIEUX RÉGEPTEURS 

Article 7.5.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Sans objet. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Aucune installation de broyage, concassage el ciblage de produits minéraux a'osl installée dans l'emprise du périmètre de ta 
carrière. 

TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS Di PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses Installallons et de suivre leurs offois sur Fenvrannomont, Foxploitant définit ot mot on 
œuvre sous sa responsablité un programmo de surveilance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveilanco. L'exploitant adapts el actualise la nature et la fréquence de celle suvelance pour tenir comple des évolutions de 
ses inslalistions, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, st de leurs offots sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document fenu à la disposion de Finspection des Insiellalions classées les modaïlés de mesures et 
do mése en couvre de son programme de survellance, y compris les modellés de {ransmiasion à l'inspection des installallons 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres ef de 
fréquence pour les diflérentes émissions ct pour la survoillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission dos donnéos d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2, REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 

Les mosures effacées sous la responsabilité de l'explolant doivent être représentatives du foncllannement des instalaïlons. 
survollées. 
Cas mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrèle réalsées par linspecilon des Installations classées en 
application des disposiions des arlcles L. 514-5 et L. 5148 du code de l'environnement. Los dépenses correspondant à 
fexécullon des analysos, oxporiises ou contrôles nécessaires sant à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEiLLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.1.1. Réseau de survelllance 
L'exploitant mot on place, avant le début de l'exploitation de la carière, un réseau de surveillance de la qualé des eaux 
souterraines constitué d'au minimum 3 plézomètres (un en amant el 2 en aval hydraulique), Les emplacements des 
plézomètres sont repérées sur un plan on annexe au présent arrété. 

  

Article 9.2,1.2. Réalisation des plézomètres 

92.121 Dispositions générales 
Lors de la réalsation de forages en nappe, toutos los dispasitons sont prises pour éviter de mattre on communication des 
nappes d'eau disfinctos, et pour prévenir toute introduction de pollution de surigee, notamment par un aménagement approprié 
vis-ê-vis des instaliaions de stockage ou d'ulilsation de substances dangereuses. Un rapport de fn de treväux eel établi par 
Fexplollant et lransmis au Préfet. 11 syathétiso lo déroulomant des travaux de forage ef expose les mesures de prévention de la 
plion mises on couvre. 
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‘Toute modification apportée à l'ouvrage ontrnant un changement des éléments du dossier itlaï (localisation y compris dans 
le parcelle, nappe capléo, profandeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, viveau de la pompe) doi faire objet 
d'une déclaration préalable à l'nspeclion des Installations ciassées, 

9.2.4.22  Crières d'implantation et prolecllon de l'ouvrage. 
Le sile d'implantallon des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi on vur de moñriser l'évacuation des eaux 
de ruissellement et éviler loue aceumuiaïlon de celles-ci dans un périmètre de 35 mêtres autour dos tôles dlos sondages, 
forages, puits et ouvrages souterrains. 
Sauf dispositions spécifiquos salisfaisontes, l'ouvrage ne devra pas êlre implanté à moins de 35 m d'une sourca de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonomo, parcollc recevant des épandages, bâllments d'élevage, cuves da 
Stackage….). 
Des mesures particulières devront être prises en phaso chantier pour évller le rulsseitement d'eaux souillées où de carburant 
vers le mileu nalurel 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neulraliséo do toutos activités ou slockages, et exemple de toute source de 
polution, 

92123 Réal 
Le souténement, la slsblé el la sécurité des sondages, forages, puiis ef ouvragos soulorrains, l'isclétion des dilérentes 
ressourcos d'eau, doivont être cbligaloirement assurés au moyen de cuvelèges, tubages, crépines, drains ol aules 
équipements appropriés. Les caraciérsiiques des matériaux tubulairos (épaisseur, résistance à la pression, à la corrosion) 
doivent être appropriées à l'ouvrage, aux mieux lversés et à la qualié des eaux souferrainos afn de garantie de laçon 
durable la qualilé de ouvrage. 

  

el équipement de l'ouvrage 

Un même ouvrage na peut on aucun cas pormetra le prélèvement simullané dans plusieurs aquifères distincts superposés. 
Lors des travaux de sondage, forage et d'affoutlement, le déclarant fait établi la coupe géologique de Fouvrage. 
La ementation arnutaire est obligatore, ef se fera sur touts la parto supérioure du forage, Jusqu'au niveau du terrain naturel. 
Eke so fora par injrction per lo fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permette d'isaler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimontafion devra être réalsée entre le tube et leë terrains forës 
pour colnater les fissures du sof sans que le prétubage ne gêne cote aclion at dovra êtro réalisée de façon homogène sur 
toute la autour. 
La cimentation atlcint le nivoau suivant + 

- te nieau stallque de la nappe, sile forage exploit la pramière nappe rencontrée. 
= ta base de la couche imporméablo intercaloire, as le forage explofe une autre nappe. 

Un contrôle do qualié de la cimentation doit être elfeclué ; 1 comporte à minirra la vérification du voluma du cimont Infeclé. 
En tête du puils, le tube de soulènement doit dépasser du so! d'au moins 50 om. Cette hauteur minimale est ramenée à 20 cm 
lorsque la ête débouche à l'intérieur d'un local. Elle esl cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel. En zone Inondable, la tête esl rendue étanche ou est situés dans un local Li-même étanche. 
Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socle de forme conique entourant le tube ct dont la 
ponte est dirigée vers l'extérieur. Le socle doll êke réalisé en ciment et présenter uno surface do 3 m° au minimum et d'au 
moins 30 cm au-dessus du niveau du lorrain naturel pour éviler toule infilretion le long de la colonne. Lorsque la tële de 
Fouvrage débouche dans un local, le sacs n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre do 
comptage doit dépasser d'au molné 50 om le niveau du Lerrain naturel 
Lo tubage est muni d'un bouchon de fond. 
La lëte de puis est protégée de la circulation sur le site. 
Un capot de fermeture ou tout autro disposiff approprié de fenneture équivalent est Installé sur la te du sondaga, forage, puits 
où ouvrage souterrain conservé paur prélever à lire temporafro ou pormanent des eaux souterraines au pour sffechisr leur 
surveillance. doit pormottro un parfait isolement du sondage, forage, pulfs ou ouvrage souterrain dos inondations et de louis 
polution par les eaux supericielles, En dehors dos pôriodes d'explollatian ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, 
forage, puis, ouvrage soulerraln esf Interdi par un dispositif de sécurié. 
Les conditions de réalisation et d'équipement da l'ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique da fa nappe au 
minimum par sondes élecbique. 
Ghaque ouvrage est mur d'une plaque porant la cols NGF do la tôto de l'ouvrage et le numéro atkibué par la Banque de 
Données du Sous-Soi (BRGM). 
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92.124 Rapporl de En de travaux 
A lissua des travaux, l'explaïtant adresse au préfet et à l'inspection des instalafions classées, dans un délais de deux mois, un 
rappor complet comprenant : 
» lo nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains eflectivement réatisés, en indiquent pour chacun d'eux ss 

sont ou non conservés pour là sunveïlance des eaux souterraines, leur localisation précise sur un fond de carte IGN au 
125 000, les références codastralos do la ou los parcallos sur lssqualls ils sont implantés ot, pour coux conservés pour la 
survoiïllanco des oaux souterrains kurs coordonnées géographiques (en Lambert it étendu), la cote de la tête da l'ouvrago 
par référence eu nivellement de is France ef le code nafomal BSS (Banque du sous-sol) allibué par le service géologique 
régional du Bureau de recherche géologique ot minière (PRG) : 

= pour chaque ouvrage, le coupe géologique avec Indicallon du ou des niveaux de nappes rencontrées et la coupe technique 
de l'nstallallon précisant les caractéristiques des équipomonts, notamment les diemêtres ef lo nolure des ibeges et les 
conditions de réalisation (méthode et matériaux utlisés lors du forage, volume des cimentations, profondeur atfointo, 
développements effeciués), 

  

"les modalités d'équipement dos ouvrages conservés pour la surveillance, el is compte rendu des travaux de combtemont 
pour ceux qui sont abandonnés ; 

“les documents relatifs au déroulement du chantier : nom du foreur, dales des diférentes opéralions et dificultés at 
anomales éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 

“los résuitats des analyses d'eau effectuées le cas échéant 

92.125 Conditions de susvellance de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garant la prolecllon de 1a ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
Vis du nsque de pollution par les eaux de surlace el du mélange des caux Issues de différents syslèmes aquilères, el à éviter 
tout gasplloge d'au. 
L'ouvrage doll fatre objet d'une inspection périodique, au minimum tous los dix ans, on vuo de vérifier l'élanchéllé de 
l'installation concaméo at l'absence de communication entre les saux prélevées ou surveillées et les eaux de surfaco où collos 
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Celle lnspécllon pore en patleuller sur létet et le corrosion des 
matériaux fubuiares (cuvelages, lubages….). L'exploitant adrosso au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu do cote inspection. 

Article 9.2.1.3. Fréquences ef modalités de l'auto surveillance 

En chaque point du réseau de surveillance, dos échantilons sont prélovés tous las somostros {un prélévemont on période de 
hautos Gaux ot un en période da basses eaux). 

  

Les mesures sont réalisées par un organisme exlériour aeré ou agréé par ls miristère en chargo do l'inspoclion des 
instaliations classées pour les paramètres considérés, 
Le niveau piézométrique est relevé à l'occasion de chaque prélèvement. 
Les anaiyses des eaux prélevées parent sur les polluants suirants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

          

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
Niveau pézométique semesniele | Sonde pRzonene 

Température Semestrieie 
pH Semesiriene [NET 50008 
Conduite Semestre 
Matières en suspension toifles (MEST) | Semesviele | NF EN 972 

ï NF T 90107 où 180 1870 (uiiscbe SI 18 concentration est Demande chimique en omgène (DCO)_|Semestieñe | hisioue à 30 mgn) 
NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 114234 @ remplacer par Ta 

Hydrocarbures (HOT) Semestrelie {norme XP T 90124 dès sa parution} 
ou NE M 07-203 

CxyasbiE SU RENO Semestre 
Ne (NOZ} Semestrielle —__[NFENISO 10 304-7, 10-3042, 19.395 et26 717 
Nitrate (NOsT | Semeshiolle [NF EN 160 40 294-f, 10 a04-2, 13 995 etFDT 90.045 
Piosphate (POS Semesbièle 
Suite (SO: Somosbiolo. 
Chlorure (CH Semesbiolo 
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Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
AZOTE ann onaCa NH) Somestrialls  |NFT 00015 
Calcium Ce) Semestiele 
Magnéeium (Mg) Somestrialla 
Sodium (Na) Semestriele 
Potaseium {K} Semesttele "NF ENTSO 1 BB, NE 100018 81000, 
Fer {Fe Fe”) Semestielle | NF T0 017 ELNE 1 90 412, ISO 11 885 
Manganèse (han FRET Semesiiele —[NFEN SO 11908, FD F-90149, NE EN 2050, SO HIBES 
Aluminturn (A1) Semestieite [F0 7 90 119, 50 1865, ASTM 8.87.79 
  

Une carte indiquant los niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de ia nappe est réalisée à l'occasion de chaquo 
prélèvement. 
Pour chaquo puits, les résullais d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments 
nécessaires à leur évaiuellon {niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence. 

  

Los résultats dos mesures refatives aux eaux souterraines sont archivés par Fexploifant pendant au moins toute Is duréa de 
l'exploitation, #s sont tenus en permanence & a disposiflon dl Finspecllon des Installations classées, 
En fonctian des résullats des analyses portant sur au moins 3 années de su le nombre des paramètres 4 anelÿser pourra, 
sur demande molvée de l'oxploitant et à fappuï do favis d'un hydrogéalogue, être moulé par l'nspcelion des installations 
casséos. 

  

Article 9.2.1.4. Cessation d'utilisation d'un pults de contrôle 
L'abandon de fouvrage doit être porté À a connaissance de inspection des instafatlans classées. 
En cas de cassation d'uifsation d'un forage, exploitant prend les mesures appropriées pour lobturation ou le comblement da 
cet ouvrage permellant de garantir l'absence de cleutalion d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues das 
les formations géologiques aquifères traversées et absence de transfert d polluion. 

L'exploitant communique au préfet dans los deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage combté, l'aquifère précédemment surveillé à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement 
effectués. 

ARTIGLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

Article 9.2.2.1. Registre des déchets 
La produetion de déchels, autres que les déchets ineries et lerres non polluées résullant du foncllonnement de la carère, par 
l'établissement fait Fobjot d'un suivi, présonté salon un registre ou un modèle établ on accord avec Finspcction dos installations 
classées où conformément aux dispositions nationales lorsque ls format est prédéfini, Ce sui prend en comple les types do 
déchets produils, leur codification réglementalro en vigueur, les quantités el es fllères d'élimination retenues. 
Les bordereaux de suivi des déchets dangereux prévus à l'Aficle 5.2.6, sont annexés À ce registre. 
Co rogist ot les documents sont tenus à fa disposition de l'inspection des installations classées et doivent être conservés 
pendant 5 ans. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.3.1, Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustiquo est offoctiéa dans les sit mois suivants Es notification du présont puis périodiquement 
au minimum tous les 5 ans), et dès lors que les circonstances l'exigent. 
Ces mosuras sont offsctuées par un organise ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablomont à 
l'inspection des inslaliaïlons classées. Ces contrôles sont effectués par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que Finspecteur des Installations classées pourra demander. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résuitals des mesures qu'il réalise en applcallan du 9.2, nomment celles de san programme d'aulo 
suvetlance, les analyse et les interprète. prend lo cas échéant los actions correctives appropriéos lorsque dos résuats font 
Brésagor dos risquos ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
rolatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement 
En parficulior, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une ciérive par rapport à fétat 
inilial de l'environnement, soit réalisé en application de Parle R. 512-6 du code de l'environnement, sol reconsllué aux fs, 
d'interprétation des résullsts de survellance, exploitant met en œuvre los aclions de réduction complémentaires des émissions 
eppropriées el mel en œuvre, lo cas échéant, un plan da gestion visant à rétablir la compatblité entre les mieux impnctés ot 
leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des disposillons de lariele R. 5412-69 du code de l'environnement, l'exploïtant établi tous les ans un raphort de 
synthèse ralaff aux résultats dos mosures ct anelysss imposées au chapitre 9.2. Ce rappon, allo au minimum do 
Fintarprétation des résultats de la période considérée {en partlculler cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles 
du programme d'auto suvellance et des aclions coreclives misos on œouvro où prévues (sur Poutf do production, do lraitement 
des effluents, la maintonanco.….) ainsi que da leur efficacité. 
Le rappoit es tenu à la disposillon permanente de l'inspection des installations classéos pondant uno duréo de 10 ans ct lui 
est adressé sur simple damands de sa part. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résulials des mesures réalisées en appfcation de l'arficle 9.2.3 sont lenus à la disposilion permanente da l'inspection des 
fastalations classées pendant uns durée de 10 ans et ui sont adressés sur simple demande de sa pañt. 
Les réauilale de la première mesure sont transmis à linspoction ds installations classéos dès récoption du rapport ds contrôle 
par l'exploitant. 

CHAPITRE $.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.4, SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 
Un plan orienté et réalisé à uno écholla adapté à sa suporficio dait être dressé chaque année. H est varsé au ragistre 
d'exploitation de la carrière el fai apparaître notanwment : 
- les lmiles du périmètre sur lequel porle le droit d'exploitalion, ses abords dans un rayon da 50 mètres, les noms des 

parcollos cadastralas concornéos ainsi que le bomage, 
- les bords de Ia fouille, 
+ les surlaces déffchées, décanées, en cours d'exploitation, en cours do romiso on élat ot romisos on état, 
= l'emprise des infrastructures (vofes d'accès, ouvrages ef équipements connexes..), des siooks de melériaux et des terres 

de découvertes, 
= Los évontuols plézomätres, cours d'eau et fossés limiwophes de la carrière, 
+ les courbes de niveau ou coles d'alllude des points slgnilcaffs ains] qu'un levé bathymélrique, 
= fe posilion des fonts, 
= les cofes bathiymétriques. 
—_ la pasition des ouvrages dont l'intégrité condiionno la rospoct da Ja sécurité et de la salubrité publiques. 
Les surfaces S1, 82 ef L des diérentes zones (explolées, en cours Sexplohletion, remise en étal, en eau. sonl cansignées 
dans une annexe à ce plan, Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitation st da romisa on état produit on vuo de 
la détornination des garanfes financières sont mentionnés et explicités. 

    

Un rapport annuel d'exploitation présontant los quantités axiraños, las volumes de rambais amenés, la synthôsa des contrôles 
pédodiques offactuës dans fannés (bruï, poussières, eau), les accidents ef tous tes falfs marquants de l'exploitalion est 
annexé au plan sus- nommé. 
Co plan el ses annexes sont transmis chaque année avant le 1° février à l'inspection des installations classées, 
Un exemplaire de ce plan est conservé sur lomprise de ia carrière ot tonu à la disposition do l'inspaction dos installations: 
classäas. Co plan doit être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un géomètre expert, notamment 
pour vérifier Fétat d'avancement des travaux de remise en état. 
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ARTICLE 8.4.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 
Lexpioitent est tenu de se confonner aux prescplions de l'arrêté du 3? janvior 2008 rolatf au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

ARTICLE 8.4.3. SUIVI FAUNE-FLORE 
Sans objet, 

TITRE 10 ÉCHÉANCES   
Sans objei 

TITRE 11 - Articles d'exécution 

    
CHAPITRE 11.4 Notification 

1Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par vote postale avec areust de réception. 
Copies seront adressées à M. le Maire de Vendôme, à Mme le Sous-Préft, à M. Le Directeur Régional de l'Environnement 

et de l'Aménagement et du Logement de la région Centre ut aux maiics et sorvices de fat consultés lors de la procédure 
d'instucrion. 

  

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Vendôme pendant une durée d'un mois. Le procès-verbal de l'accomplissemtent 
de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et wansmis au Préfet de Loi-et-Cher, 

1 sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par le bénéficiaire de la présente autorisation. 
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher et aux frais de Vexploliant, dns deux jourmaux locaux ou 

régionaux diffusés dans toux le département. 

CHAPITRE #1.2 Sanctio: 

aobservation des conditions Légales fixées par le présent anvêté entraîneront l'application des sanctions 
éstratives prévucs par Je titre ie du Hivre V du Code de l'Environnement. 

    
    Les infiaeilons eu P 

pénales et act 

  

  

CHAPITRE #1.3 lxécurion 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, M, le Maire de Vendôme, Mme le Sous-Préfet de Vendôme, M. ic 
Directeur Régionai de Environnement et de l'Aménagement ct da Logement de fa région Centre, et tout agent de la force 
publique sont chargés, chæeun en £e qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

    

  
El
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Annexe 1 Plan cadastral  pareifaire 
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Plan de phasage 

 
 

      
 
 

  
Annexe 2
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Annexe 3 = Plan de remise en état 
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Annexe 4 — Plan des zon08 à émergence réglementée 
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Annexe 5 Flan de localisation des points de surveillance des eaux souterraines (plézomètres) 

  

Localisation des piézomètres 
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Coordonnées 
Tambert IE étendu des 

piézomètres : 

PzL:X 5 499 769 m 
Y72310 036 m 

P22:X 5499 024 m 
Y=2310 830 m 

P23:X = 499 C4G m 
Y=2310218 m


